Annexe VI de l’arrêté ministériel du  30 décembre 2008


E.F.T. / O.I.S.P.

DENOMINATION DE l'E.F.T./O.I.S.P :

Numéro d’agrément : 

ATTESTATION DE FREQUENTATION

NOM et Prénom du stagiaire :

né(e) le                                                  à 


a suivi régulièrement :

· durant au moins 300h le cycle de formation en EFT

· durant au moins 150 h le cycle de formation en OISP

du 
au


Ce cycle de formation comprenait :

1. une formation générale  dans les matières suivantes :

en


durant
heures

2. le cas échéant, une formation technique dans les matières suivantes :

en


durant
heures

3. le cas échéant, un stage en entreprise 

du ………………………………au


durant…………………………..heures

MADAME, MADEMOISELLE, MONSIEUR


A suivi avec assiduité le cycle de formation et A ACQUIS DES COMPETENCES DANS LES MATIERES ENUMEREES CI-DESSUS.

SIGNATURES

Le responsable pédagogique, M


Le responsable de l'E.F.T/OISP., M


Visa du Ministre ou du fonctionnaire délégué.

